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COMITE SYNDICAL DU 27 SEPTEMBRE 2022 

PROCES-VERBAL 

Nombre de membres 

en exercice : 52 

présents : 30 

pouvoir : 6 

 

Le vingt-sept septembre deux mille vingt-deux à dix-huit heures, 
fêtes de St André le Gaz, sous la prési-

dence de Frédéric GONZALEZ, Président. 

Secrétariat de séance : Philippe FILLOD.  

Date de la convocation : 20 septembre 2022.  

Etaient présents :  

Pour les Balcons du Dauphiné (BDD) : BELANTAN Maurice, BOUVIER-PATRON Denis, FILLOD Philippe, GIBBONS Grégory, 

GONZALEZ Frédéric, GUILLET Laurent, LEPREVOST Christian, MOIROUX Alain, PEJU Nathalie, QUILES Joseph, RABILLOUD 

Jean-René, ROSSI Patrick, ROUX Jean-Yves, SPITZNER Francis,  

Pour les Vals du Dauphiné (VDD) : ANGELIN Catherine, BARBIER Florence, DECOUX Edmond, DURAND Vincent, FRACHON 

Marie-Christine, GAUDET Gisèle, GAUTHIER Max, GUINET Gilbert, LOVET Jean-Pierre, MASAT Christophe, MICHEL Laurent, 

POLAUD Michel, SOLIER Nicolas, TRILLAT Bernard. 

Pour Val Guiers (VG) : LOMBARD Daniel, MARTIN François.  

Etaient excusés:  

BAYON Jean-Philippe, BERTHELOT Jean-Pierre, DUCARRE Sophie, GEORGES Corinne, MANON François, POMMET Gilbert, 

SALERNO Sabrine, (BDD). 

BACLET Jean-Raymond, BADIN Bernard, BLANDIN Patrick, BROCHARD Christophe, (VDD). PARAVY Jean-Claude (VG). 

Etaient absents :  

EMERAUD David, JUPPET Sylvain, TERUEL Eric (BDD). 

FAVRE Jacques, LATOUR Philippe, MARCEL Roger, MOLLIER Léa (VDD). 

ARGOUD Yves, CAGNIN Georges, COMBAZ Dominique (VG). 

Pouvoirs :  

de Jean-Philippe BAYON à Frédéric GONZALEZ,  

de Jean-Pierre BERTHELOT à Francis SPITZNER, 

de François MANON à Nicolas SOLIER, 
de Sabrine SALERNO à Daniel LOMBARD, 

de Bernard BADIN à Marie-Christine FRACHON, 

de Jean-Claude PARAVY à François MARTIN. 

Appel des présents 

Après avoir constaté le quorum, le président ouvre la séance. 

Il r agali GUILLOT, Maire et Christophe MASAT, délégué qui 

ont invité . 

Validation du PV du 08/06/2022 

Le procès-verbal ne donnant lieu à aucune question, il est approuvé  

Secrétariat de séance  

Philippe FILLOD est désigné secrétaire de séance. 

Relevé des décisions du président 

des décisions es dans le cadre de sa délégation depuis le comité 

syndical du 8 juin 2022. 
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• Décision n°14/2022 : 

Vu, que le - -SICTOM du Guiers 

 

-enterrées sur le territoire 

-SICTOM du Guiers,  

Considérant, la proposition technique et financière de FONTAINE TP de Yenne (73), 

Le président décide -enterrées sur 

ex-   

• Décision n°15/2022 : 

hors verre collectés en apport volontaire, 

Vu, que SYCLUM a f  

Vu, que VEOLIA met les matériaux en flux pour limiter les transports, mais que cette mise en balle nécessite une 

manipulation supplémentaire à SUEZ RV CENTRE EST en entrée de centre de tri, 

Considérant, la proposition technique et financière de SUEZ RV CONTRE EST pour casser les balles en entrée de centre 

de tri, 

Le président décide supplémentaire 

au bordereau des prix unitaires pour casser les balles des matériaux. 

• Décision n°16/2022 : 

 

Vu, que SYCLUM a décidé de déployer des colonnes cartons bruns pour inciter la population à mieux trier ce matériau, 

 

Considérant, la proposition technique et financière de MINERIS pour assurer une collecte des cartons séparée, 

Le président décide de signer 

des prix unitaires pour la collecte séparée des cartons bruns. 

• Décision n°17/2022 : 

Vu, le marché 

recyclables secs, le 21 décembre 2021, 

Vu, la difficulté à valoriser les tonnes de matériaux de collecte sélective après mise en balles, 

Vu, la proximité du centre de tri de la société PAPREC, 

Considérant, la proposition technique et financière de VEOLIA pour déposer les collectes au centre de tri de Chassieu 

en lieu et place de celui de Firminy, 

Le président décide 

des prix unitaires pour le transport des collectes sélectives à Chassieu. 

• Décision n°18/2022 :  

Vu, les marchés passés avec la société GOUVERNAYRE Roger et Fils, soit en tant que titulaire, soit en tant de co-

traitant,  

opération de fusion simplifiée au 1er juillet 2022, 

Considérant, que la société ARC EN CIEL RECYCLAGE reprendra les contrats dans les termes des contrats en cours, 

Considérant, que les prestations et services réalisés par GOUVERNAYRE Roger et Fils seront maintenus et régis par 

ARC EN CIEL RECYCLAGE,  

Le président décide de signer des avenants pour transférer à ARC EN CIEL RECYCLAGE chaque marché dont la société 

GOUVERNAYRE Roger et Fils était soit titulaire, soit co-traitant, à savoir :  
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• Gestion des déchèteries, lot 1 « Haut de quai et bas de quai, signé le 23/110/2020  SERNED SAS mandataire 

et GOUVERNAYRE Roger et Fils co-traitant ; 

• Gestion de neuf déchèteries, lot 1 « Evacuation et traitement des déchets hors DDS » - SERFIM Recyclage man-

dataire et GOUVERNAYRE Roger et Fils co-traitant ; 

• 

nossas  GOUVERNAYRE Roger et Fils titulaire.  

1ère PARTIE : Election 

➢ Délibération n°43/2022 : Election à la vice-présidence Déchèteries 

Jacques BERNARD, maire de La Chapelle de la Tour et vice-président en charge des déchèteries à Syclum a présenté 

,  

Le président tient à le remercier pour le travail effectué depuis 2014 sur le service déchèterie et notamment, 

•  la signalétique (territoire ex-SICTOM de Morestel),  

• la réfl système de gestion automatisée des accès,  

• terie de St Chef,  

•  

• le déploiement des différentes Responsabilités Elargies des Producteurs (REP) avec un renforcement du tri et 

du recyclage  

• et enfin, dernièrement, la reprise des neuf déchèteries au moment du transfert.  

Ses collègues élus et ses collaborateurs garderont un souvenir très agréable du travail réalisé ensemble et tous lui 

souhaitent une bonne continuation et surtout une bonne santé. 

Le président  à la vice-présidence aux déchèteries et invite les 

candidats à se signaler. 

-10 du CGCT, 

Vu, la délibération 17/2020 du 22 septembre 2020 fixant le nombre de vice-présidences en début de mandat, 

-présidents, 

Considérant la délibération 03/2022 portant le nombre de vice-présidents à 9, 

Considérant, la démission de Jacques BERNARD au poste de 3ème vice-président en charge des déchèteries, 

son remplaçant dans ces fonctions,  

u vice- est élu au scrutin 

secret à 

didat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Il présente la candidature de M. Jean-Pierre LOVET, maire de St Victor de Cessieu et  

.  

bulletins secrets. 

Nombre de votants : 36  Nombre de bulletin nul : 1   Nombre de suffrages exprimés : 35  

Jean-Pierre LOVET : 35 voix. 

Jean-Pierre LOVET est élu 3ème vice-président en charge des déchèteries. 

Jean- confiance. 
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2ème PARTIE : Personnel 

➢ Délibération n°44/2022 : Créations de postes 

-1 du code général de la fonction publique, 

les emplois de chaque collectivité ou établissement 

sement. 

 :  

• 

ont une durée limitée à 12 m

renouvelés au 31/12/2022, et 2 au 28/02/2023.  

Considérant que les besoins exacts en personnel sont désormais stabilisés et confirmés de manière durable, il 

convient de pérenniser les effectifs du service collecte en porte à porte en créant 19 emplois à titre permanent. 

 

 

• s complet doit être créé pour permettre la nomi-
ère 

é sur le cadre 
ère 

 

• Suite à la mise en place du nouvel organigramme, une clause de revoyure a été prévue afin de réajuster les 
besoins 

gers, il a été créé 1,5 ETP pour chacun. Le fonctionnement sur le premier semestre 2022 démontre une sous-

estimation du besoin. Il convient donc de réajuster les effectifs de ces deux services en augmentant de 0,5 ETP 

 

 :  

a) La création de ramassage des déchets 

à compter du 01/10/2022. Ces emplois pourront être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la 

filière technique, ème 

pal 1ère classe. 

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un 

-14 ou L332-8 du code 

général de la fonction publique.  

Le contrat L332-14 est conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an. Sa durée peut être 

. Les contrats relevant des articles L332-

8, sont d'une durée maximale de 3 ans, renouvelable dans la limite totale de 6 ans. Au-delà, si ces 

contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

b) La créat

ETP. 

c) 

tratif. 

Laurent GUILLET demande quels sont les effectifs actuellement. 

Marie-Christine FRACHON précise que les effectifs sont ceux Il avait  prudent 

tation et accueil, mais ils sont sous-dimensionnés et insuffisants vu la charge de 

travail supplémentaire, sinon tout est conforme. Un tableau des effectifs et des emplois sera présenté avant la fin de 

 pour avoir une vision plus claire de la situation. 
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Le conseil syndical, après en avoir délibéré, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L332-14 et L332-8,  

Vu le tableau des emplois 

DECIDE  : 

- Président 

- de modifier ainsi le tableau des emplois 

 

 

- . 

➢ Délibération n°45/2022 : Taux de promotion 

ème -53 du 26 

janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient à 

chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique, le taux permettant de déterminer, à partir 

fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 

 

20 septembre 2022, 

ans la 

collectivité, un taux à 100% pour tous les grades. 

pour tous les grades en 2022.  

3ème PARTIE : Finances 

➢ Délibération n°46/2022 : Décision modificative n°1 

-11 du code général des collectivités 

territoriales, et sous réserve de respecter les mêmes principes budgétaires que pour le vote du budget primitif, le 

budget 

 

Il appartient donc au Conseil Syndical de se prononcer sur les propositions de modifications suivantes :  

Considérant que le SICTOM de la Région 

soldée, 

SERVICE COLLECTE 

EMPLOI 
PLOI ASSOCIE 

Grade maxi CATEGORIE 
Ancien 

effectif 

Nouvel 

effectif 

Durée hebdo-

madaire 

Agent de col-

lecte 

Adjoint tech-

nique 

 

Adjoint technique prin-

cipal 1ère classe 
C 35 54 TC 

Secrétaire 

 

Adjoint tech-

nique, 

Adjoint admi-

nistratif 

Adjoint technique prin-

cipal 1ère classe 

Adjoint administratif 

principal 1ère classe 

C 1,5 2 TC 

SERVICE RESSOURCES HUMAINES 

Responsable 

RH 
Rédacteur 

Rédacteur principal 1ère 

classe 
B 0 1 TC 

SERVICE ACCUEIL ET RELATIONS USAGERS 

cueil 

Adjoint admi-

nistratif 

Adjoint administratif 

principal 1ère classe 
C 1,5 2 TC 
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Considérant en outre que les crédits prévus aux chapitres 67 et 77 sont insuffisants pour pouvoir permettre de 

solder cette opération, 

Monsieur le Président propose, 

En section de fonctionnement : dépenses et recettes : 

 

écritures soit :  

• Chapitre 67  Article 673 (titres annulés sur exercices antérieurs) :   

• Chapitre 77  Article 773 (annulation de mandats sur exercices antérieurs) :   

Le conseil syndical, après en avoir délibéré,  

-11 de celui-ci, décide à 

opter la décision modificative numéro 1.  

➢ Délibération n°47/2022 : Décision modificative n°2 

-11 du code général des collectivités 

territoriales, et sous réserve de respecter les mêmes principes budgétaires que pour le vote du budget primitif, le 

 

 

Il appartient donc au Conseil Syndical de se prononcer sur les propositions de modifications suivantes :  

fonctionnement 

 

Considérant que les amortissements prévus des biens des ex syndicats de la Région de Morestel et de Guiers ont 

été calculés à hauteur de 616 

 

En section de fonctionnement/Dépenses : 

  nécessaire pour pouvoir 

concurrence au chapitre 022 soit :  

• Chapitre 042    

• Chapitre 022 (dépenses imprévues) :  -  

 

 

:  

• Chapitre 040  Article 28135 (OOS-Agencements) :  -  

• Chapitre 040  Article 28188 (OOS-Autres immobilisations) :  -  

La diminution de recettes en investissement déséquilibre la section à prévision de dépenses égales. Il convient 

don  

 

• Chapitre 021 (virement de la section de fonctionnement :   

En section de fonctionnement/Dépenses : 

•    

• Chapitre 022 (dépenses imprévues) :  -  
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Soit en vision synthétique : 

 

 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré,  

-11 de celui-ci, décide à 

opter la décision modificative numéro 2.  

➢ Délibération n°48/2022 : Régies pour la vente des composteurs et des bacs roulants 

SYCLUM dispose de deux régies de recettes pour la vente de composteurs et de bacs roulants. 

Les volumes des contenants ont sensiblement évolué dans le temps, aussi les délibérations prises en 2015 et 2016 

ne sont plus à jour. 

Sans modifier le prix de vente au public, le Président propose de rafraîchir le tableau des prix comme suit : 

Pour le matériel de compostage : 

 
Composteur 

400L 

Composteur 

570L 

Composteur 

820L 

Lombricomposteu

r 
Bio-seau 

PRIX HT 25,00  29,17  72,00  42,00  2,08  

TVA 5,00  5,83  18,00  8,00  0,42  

PRIX TTC 30,00  35,00  90,00  50,00  2,50  

 

Pour les bacs ordures ménagères : 

Sans serrure Bac 120 litres Bac 180 litres Bac 240 litres Bac 360 litres Bac 660 litres 

PRIX HT      

TVA   9,17    

PRIX TTC      

  

Fonctionnement 

Chapitre Ouverture Réduction BP BP+DM 

022 
  381 862,28 

600 000,00 155 157,03 
  62 980,69 

042 381 862,28   234 183,10 616 045,38 

023 62 980,69   0,00 62 980,69 

          

Total SF 444 842,97 444 842,97 834 183,10 834 183,10 

     

Investissement 

Chapitre Ouverture Réduction BP BP+DM 

040   62 980,69 679 026,07 616 045,38 

021 62 980,69   0,00 62 980,69 

          

Total SI 62 980,69 62 980,69 679 026,07 679 026,07 
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Avec serrure Bac 120 litres Bac 180 litres Bac 240 litres Bac 360 litres Bac 660 litres 

PRIX HT      

TVA      

PRIX TTC      

 

recettes 

relatives à la vente de composteurs et de bacs ordures ménagères.  

4ème PARTIE : Déchèteries 

➢ Délibération n°49/2022 : Responsabilité Elargie du Producteur (REP) «  jouets » 

 La loi Anti-gaspillage pour une Économie Circulaire, dite loi AGEC, promulguée le 10 février 2020, a prévu de créer 

entre 2021 et 2025, une dizaine de nouvelles filières à Responsabilité Élargie du Producteur (REP).  

Pour 2022, ce sont 4 nouvelles REP qui ont vu le jour : les huiles minérales, les Articles de Sport et Loisirs (dite ASL), 

les Jeux et Jouets, ainsi que celle des Articles de Bricolage et Jardinage (dite ABJ). Cette dernière a été divisée en 

3 catégories : les outils du peintre, les articles thermiques, et les autres articles manuels ou de décoration. 

Ces nouvelles REP font appel aux collectivités, via le réseau des déchèteries, pour collecter une partie du flux.  

-organisme ECO-MOBILIER qui a été agréé le 21 avril 2022 pour la gérer. Un contrat 

-organisme et les collectivités afin de pouvoir assurer par ce dernier la collecte de ces 

articles dans les déchèteries. 

Ce contrat établi pour la période 2022-2027, a été élaboré après concertation avec les associations représentant 

les élus et collectivités territoriales. Il a pour objet la prise en charge opérationnelle des déchets de jouets par Eco-

mobilier sur le territoire de la collectivité, ainsi que le versement de soutiens financiers pour les tonnes de déchets 

de jouets collectées séparément (collecte par Eco-mobilier) et pour les tonnes de déchets de jouets collectées non 

séparément (collecte par la collectivité). 

Il présente notamment les modalités techniques et financières : 

1. Des Modalités techniques : 

- Eco-

Réemploi pour permettre aux acteurs ESS) du réemploi de prélever 

 

- Pour les déchèteries équipées de 2 bennes mobilier distinctes (une mobilier bois et une bene pour le 

mobilier multiflux) : collecte des jouets en bois dans la benne bois et des autres jouets dans la benne 

mobilier multiflux ; 

- 

i pour les jouets de taille inférieur, 

- Enlèvement gratuit des contenants ; 

- -mobilier pour les agents de déchèteries ainsi que 

pour les habitants,  

- des jouets collectés séparément ; 

-  

- -mobilier par la collectivité. 

2. Un soutien financier avec : 

- Un forfait fixe de 
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- Un soutien variable en fonction des tonnages collectés pour les déchèteries équipée

poids de la benne), 

- pour le mobilier : mutualisé avec le 

forfait fixe de REP Mobilier, 

- 

 

- 

soient : 

➢ 

bennes inertes, ferrailles, bois, plastiques. Le soutien est conditionné à un recyclage du flux ou 

à sa valorisation énergétique (incinération R1, valorisation en chaudière ou en CSR).   

➢ 

réemploi, réutilisation et recyclage soient au moins équivalentes aux objectifs fixés par le cahier 

des charges à Eco-mobilier. 

3. Durée :  

prend fin le 31 décembre 2027. 

4. Articles concernés : 

Sont concernées par cette filière tous les jouets (figurines, jeux de construction, peluches, ...), les jeux de plein air 

(tricycle, porteurs, jouets de jardin, ...), les jeux de société (puzzles et maquettes compris), ainsi que les jouets 

cadeaux.  

 

 

Le conseil 

ECO-MOBILIER pour la REP Jouets. 

➢ Délibération n°50/2022 : REP « Articles de jardinage/bricolage non thermiques  » 

 

La loi Anti-gaspillage pour une Économie Circulaire, dite loi AGEC, promulguée le 10 février 2020, a prévu de créer 

entre 2021 et 2025, une dizaine de nouvelles filières à Responsabilité Élargie du Producteur (REP).  

Pour 2022, ce sont 4 nouvelles REP qui ont vu le jour : les huiles minérales, les Articles de Sport et Loisirs (dite ASL), 

les Jeux et Jouets, ainsi que celle des Articles de Bricolage et Jardinage (dite ABJ). Cette dernière a été divisée en 

3 catégories : les outils du peintre, les articles thermiques, et les autres articles manuels ou de décoration. 

Ces nouvelles REP font appels aux collectivités, via le réseau des déchèteries, pour collecter une partie du flux.  

 

Pour la REP Articles de Bricolage et Jardinage (ABJ)  catégories 3 et 4 : matériels de bricolage dont outillage à 

- -organisme ECO-MOBILIER qui a été 

-organisme et les collectivités afin de 

pouvoir assurer par ce dernier la collecte de ces articles dans les déchèteries. 

 

Ce contrat établi pour la période 2022-2027, a été élaboré après concertation avec les associations représentant 

les élus et collectivités territoriales. Il a pour objet la prise en charge opérationnelle des déchets des articles de 

bricolage et de jardin par Eco-mobilier sur le territoire de la collectivité ainsi que le versement de soutiens financiers 

ées séparément (collecte par Eco-mobilier) et 

collectivité). 
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Il présente notamment les modalités techniques et financières : 

1. Des Modalités techniques : 

- Eco-

pour permettre aux acteurs ESS du réempl  

- Pour les déchèteries équipées de 2 bennes mobilier distinctes (une mobilier bois et une benne pour le 

mobilier multiflux) : collecte des ABJ bois dans la benne bois, et des autres ABJ dans la benne mobilier 

multi flux ; 

- 

e, 

- Enlèvement gratuit des contenants ; 

- -mobilier pour les agents de déchèteries ainsi que 

pour les habitants,  

-  

- visible et spécifique mis en place par la collectivité ; 

- -mobilier par la collectivité. 

2. Un soutien financier avec : 

- isé avec la REP 

 

- 

 progressif ou dégressif en fonction du 

poids de la benne), 

-  pour le mobilier : mutualisé avec le 

forfait fixe de REP Mobilier, 

- tenant haut de quai pour les jouets 

signature pour chaque agrément), 

- Un soutien variable pour les flux gérés par la collectivité. Ils pourront être soutenus, 

soient : 

▪ 

bennes inertes, ferrailles, bois, plastiques. Le soutien est conditionné à un recyclage du flux ou 

à sa valorisation énergétique (incinération R1, valorisation en chaudière ou en CSR).   

▪ 

réemploi, réutilisation et recyclage soient au moins équivalentes aux objectifs fixés par le 

cahier des charges à Eco-mobilier. 

3. Durée :  

prend fin le 31 décembre 2027. 

4. Articles concernés : 

Sont concernées par cette filière le matériel 

bâches, jardinières, carré potager, ...). 

Sont exclus : les ornements décoratifs, les aménagements maçonnés, le matériel ABJ électrique (REP gérée par 

DEEE), les outils du peintre (REP gérée par ECODDS), ... 

Isabelle GIRERD- es 

cette année représentent un avantage certain pour SYCLUM, par la prise en charge financière des déchets par 

-organisme et la réduction de la benne encombrants, elles créent à chaque fois une complexité 

supplémentaire des consignes de tri que les gardiens doivent transmettre aux usagers. Pour éviter de multiplier 

les bennes aux quais, les jouets ou autres articles de bricolage sont déposés dans les bennes « mobilier », 
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plus de cohérence et le message devient difficile à faire passer. A termes, il sera peut-être nécessaire de réorganiser 

 

Jean-Pierre LOVET précise que le syndicat sera confront

aura un coût financier. 

 

ECO-MOBILIER pour la REP Articles de bricolage et jardinage non thermiques. 

 

➢ Information sur la REP déchets de bâtiments 

Le président relate sa participation à une réunion sur les dépôts de déchets sauvages provenant du bâtiment. Cette 

réunion se tenait sur la région Grenobloise, étaient présents des élus de petites communes touristiques, de la Métropole, 

ou de collectivités comme la nôtre. 

Le pré Produits et Matériaux de Construction du secteur du 

 

Cette REP concernera tous les déchets de bâtiments quel que soit leur producteur : particulier ou professionnel. Sept 

flux sont concernés : papiers/cartons, plastiques, verres plats, bois, métaux, plâtre et la fraction minérale des gravats. 

La collecte de ces déchets sera organisée selon un maillage de territoire pour que des solu

proposées aux producteurs dans des rayons de 10 à 20 km en fonction de la densité de population. Les points de 

 : 

1. Les metteurs sur marché (magasin de bricolage et de matériaux)  

2. Les déchèteries professionnelles 

3. Les déchèteries publiques 

4. économie sociale et solidaire. 

Cette REP présente des avantages non négligeables pour SYCLUM, car certains flux composés uniquement de déchets 

de bâtiments (menuiseries, plâtre) seront totalemen -

est estimée à 85  

-organismes pour la REP des PMCB présente un problème 

ar il est évoqué 

 

s le 

1er janvier 2023. 

Max GAUTHIER  

Jean-Pierre LOVET précise que ce sont les gros chantiers qui impactent, il faudrait en premier lieu que les maires 

obligent les entreprises qui 

particuliers sont pénalisés deux fois : une fois en payant leurs impôts et une fois sur leur facture. 

-organisme, il est 

encore difficile de se prononcer sur la finalité du projet. 

 

Jean-

 

5ème PARTIE : Questions diverses 

➢  

M. DECOUX, maire de Chimilin informe le président que 
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répondu 

et la mise  en place  des futurs projets. . 

 

➢ Distribution des bacs jaunes 

Max GAUTHIER demande où en est le projet de distribution des bacs jaunes. 

Isabelle GIRERD-

 

Il précise que la distribution du bulletin municipal dans sa commune est prévue au début de mois de novembre, il pourra 

en profiter pour faire passer une information. 

➢ Projection du film réalisé pour présenter les modifications de collecte   

Le président a le plaisir de diffuser en avant-première, le film de présentation des projets du syndicat à la fin du conseil. 

Ce film d e 10 minutes, est destiné aux élus du territoire et sera transmis aux communautés de communes 

et aux communes pour une diffusion dans leur conseil respectif. 

Il se décompose en 3 parties : 

1. Présentation de SYCLUM et de ses activités par le Président et les vice-présidents 

2.  

3. Intervention du président de chaque EPCI adhérent. 

 

remercier Philippe FILLOD et le service communication pour le travail effectué. 

 

Le président clôt la séance après que Christophe MASAT avec la 

municipalité de St André le Gaz. 

 

 


